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Entreprises nationales
Question écrite n° 7150

Texte de la question

Mme Christine Boutin attire l'attention de M. le ministre de l'economie sur la situation difficile que rencontrent
certaines entreprises face a une concurrence accrue des entreprises etrangeres. En effet, certaines entreprises
comme France Telecom en viennent a preferer des marches etrangers au detriment d'entreprises nationales qui
souffrent d'une situation economique extremement difficile. Cela est notamment manifeste dans le secteur de
l'industrie informatique qui se trouve fortement affaiblie par cette concurrence. C'est pourquoi, elle se permet de
lui demander ce que compte faire le Gouvernement, afin que ce dernier, sans tomber dans un protectionnisme
peu souhaitable, puisse encourager ou soutenir une preference pour les entreprises nationales.

Texte de la réponse

Les engagements internationaux pris par la France, tant au niveau communautaire que dans le cadre du
protocole du GATT sur les marches publics, afin d'aboutir a une plus grande ouverture de ces marches a la
concurrence etrangere proscrivent toute mesure qui viserait a garantir une preference nationale dans nos
procedures d'achats publics, au detriment d'Etats qui sont eux-memes partie a ces engagements. Cette
ouverture des marches comporte des avantages industriels incontestables, tels que le developpement de la
capacite concurrentielle des entreprises, de meilleures structures de production et, pour nombre d'entre elles,
l'acquisition de la dimension internationale. Ces perspectives de developpement seraient abandonnees si la
devolution des marches publics s'exercait a l'abri de toute concurrence internationale. Ces engagements
d'ouverture des marches concernent aussi bien les achats des collectivites publiques que ceux des entreprises
de reseaux, qui sont assujettis aux dispositions de la directive 90-531 transposee en droit interne par la loi du 11
decembre 1992. Toutefois l'ouverture des marches publics ne peut s'envisager que dans le cadre d'une
reciprocite effective et le Gouvernement est tres attentif a ce que ces engagements internationaux soient bien
respectes par tous nos partenaires. Cette preoccupation est a l'origine, notamment, de la mise en place, depuis
le mois de mars 1991, d'un observatoire des marches publics au ministere de l'economie, qui associe a ses
travaux l'ensemble des ministeres concernes, ainsi que, le cas echeant, les federations professionnelles. Sa
mission consiste a observer les conditions dans lesquelles a lieu l'ouverture des marches publics, et il peut etre
saisi directement ou indirectement par toute entreprise qui s'estimerait victime d'une discrimination. Le
Gouvernement est egalement tres attentif a la mise en place, au niveau communautaire, d'un observatoire de
l'ouverture des marches publics de services, qui avait ete decidee au conseil « marche interieur » du 19
decembre 1991. Par ailleurs, la mise en place, dans l'ensemble des Etats membres, de dispositifs de recours
homogenes en cas de violation des regles de passation des marches doit permettre aux entreprises francaises
de faire valoir leurs droits, dans des conditions equivalentes a celles dont beneficient nos partenaires pour
l'acces aux marches publics francais. Le bon fonctionnement de ce dispositif constitue la meilleure garantie de
l'effectivite de l'ouverture des marches.
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